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CONFÉRENCE SALARIALE
LES NOUVELLES GRILLES 
DE LA CATÉGORIE B

LES MESURES DÉCIDÉES UNILATÉRALEMENT PAR LE MINISTÈRE DE 
LA TRANSFORMATION ET DE LA FONCTION PUBLIQUES LORS DE LA 

CONFÉRENCE SALARIALE DU 28 JUIN 2022 POUR LA CATÉGORIE B 
RÉPONDENT À L’URGENCE DU RATTRAPAGE DU SMIC ET DES PREMIERS 

INDICES DE LA CATÉGORIE C.  
POUR LA CFDT FINANCES, LES NÉGOCIATIONS SUR LA GRILLE INDICIAIRE 

PRÉVUES EN 2023 DOIVENT ÊTRE AVANCÉES AU PLUS VITE. 

LES CHANGEMENTS  
À COMPTER DU 1ER SEPTEMBRE 2022

POUR LE GRADE B1 
 Q Réduction à 1 an de la durée des 4 premiers échelons et des gains en points 

d’indices (respectivement +4, +7, +6 et +2 points)

 Q La réduction de la durée totale du grade à 26 contre 30 ans jusqu’à présent

POUR LE GRADE B2
 Q Suppression du 1er échelon

 Q Réduction à 1 an des 2ème et 3ème échelons

 Q Revalorisation de 1 point du 2ème échelon

 Q La réduction de la durée totale du grade à 26 ans contre 30 ans jusqu’à présent.
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